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HENRI-GEORGES LAMBERT Plaintiff APPELLANT 1957

AND May22
June26

LEVIS AUTOMOBILES INC AND
RENE HALLE Defendants RESPONDENTS

AND

GENERAL ACCEPT-
ANCE CORPORATION

MIS-EN-CAUSE

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

SaleNullityError and false representationWhether unreasonable delay

in taking action to annul

An action to annul the sale of an automobile on the ground of misrepre

sentation must be taken with reasonable diligence If the buyer of

an automobile allows 14 months to elapse without making any com
plaint and then after the automobile has been repossessed seeks to

annul the sale on the ground that the car although sold to him as new
was not so in fact his action must fail In such circumstances he will

be deemed because of his unreasonable delay to have accepted the

situation

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec affirming the

dismissal of the action by Gibsone Appeal dismissed

Paul Miquelon Q.C for the plaintiff appellant

Geo RenØ Fournier Q.C for the defendants respond

ents

PRCsENT Taschereau Rand Cartwright Fauteux and Nolan JJ

Que Q.B 257
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i97 The judgment of Taschereau Cartwright Fauteux and

LAMBERT Nolan JJ was delivered by

LEVIS AUTO- TASCHEREAU Dans le cours du mois de juillet 1952

MB1ES lappelant achetØ de lintimØe la Levis Automobiles Inc

etal une voiture de marque Dodge modŁle 1952 pour le prix

de $2600 En paiement lappelant remis au vendeur une

voiture Pontiac pour laquefle on lui donnØ un credit de

$500 et la balance due sur le prix dachat plus les taxes de

vente sØlevait $2142. Lappelant donnØ un cheque au

montant de $342 laissant une balance de $1800

Le compagnie intimØe qui fait cette vente par linter

mØdiaire de son agent RenØ HallØ obtenu de lappelant

un document permettant au vendeur de vendre et ceder

General Motors Acceptance Corporation of Canada la

mise-en-cause tous ses droits sur ladite automobile

Le cheque au montant de $342 donnØ en acompte na

jamais ØtØ payØ par lappelant mais ce dernier fait

quelques versements la mise-en-cause la General Motors

Acceptance Corporation Ii ainsi payØ les versements

Øchus respectivement les 23 septembre octobre et novembre

1952 mais subsØquemment discontinue de les effectuer

Jusquà cette date il ne sØtait pas plaint de lØtat de la

voiture quon lui avait vendue et ce nest que le 18 fØvrier

1953 aprŁs au delà de six mois de possession et dusage alors

quil Øtait pressØ de payer par la mise-en-cause quil

commence reprocher ses vendeurs que lautomobile

nØtait pas une voiture neuve telle que vendue et demanda

une reduction du prix de vente Le 23 mars 1953 la mise

en-cause qui la voiture avait ØtØ transportØe en reprit

possession faute de paiement et ce nest que le 18 septembre

1953 soit aprŁs treize mois et vingt et un jours de la vente

que lappelant instituØ une action en rØsiliation

Lhonorable Juge Gibsone en Cour SupØrieure rejetØ

laction avec dØpens et ce jugement ØtØ unanimement

confirmØ par la Cour dAppel

Je suis clairement dopinion que si la voiture automobile

achetØe par lappelant nØtait pas de la qualitØ supØrieure

qui lui avait ØtØ reprØsentØe laction est sflrement tardive

et sur ce point je maccorde entiŁrement avec les raisons

donnØes par le Juge St-Jacques et qui ont ØtØapprouvØes
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par MM les Juges Pratte et Rinfret Les actions de ce

genre doivent Œtre instituØesdans un dØlai raisonnable et LAMBERT

dans le cas actuel elle ne la ØtØquau delà dun an aprŁs que LEVIS AUTO

le contrat de vente fut intervenu MOBILES

Ii est bien vrai que lappelant pretend avoir appris seule- CtCtL

ment au mois de dØcembre 1952 que la voiture en questionTaschereau

nØtait pas une voiture neuve mais mØme ceci ne serait pas

suffisant pour justifier la prØsente action qui na ØtØ

instituØe que dans le mois de septembre 1953 Ce dØlai est

tardif et je partage entiŁrement les vues de la Cour dAppel

que le demandeur implicitement renoncØ au droit quil

aurait Pu avoir de se plaindre de lerreur et des fausses

representations dont ii pretend avoir ØtØ la victime

La cause de Lortie Bouchard na pas dapplication

et ne peut servir determiner le present litige Dans cette

cause il ØtØ dØcidØ que laction en annulation pouvait

Œtremaintenue mŒmeSi elle avait ØtØinstituØe quatre mois

aprŁs lexØcution du contrat parce que dans les circon

stances spØciales qui se prØsentaient ii ny avait pas eu de

retard indu Les dØfauts attribuØs lautomobile nØtaient

apparus que graduellement et ii ny avait eu aucune

acceptation de la part de lappelant acheteur qui navait

cessØ de se plaindre

Ii est bien vrai que dans cette cause de Lortie Bouchard

supra ii ØtØ mentionnØ comme ii lavait ØtØ dit deja par

la Cour dAppel dans la cause de Bernier Grenier Motor

Co Ltd que iart 1530 C.C qui est applicable au cas

de demande en nullitØ pour vices rØdhibitoires ne lest pas

dans le cas oii ii sagit de garantie conventionnelle et for

mefle mais ii Øgalement ØtØ dit quil faut quand mŒme

que laction comme celle qui nous est soumise soit intentØe

dans un dØlai raisonnable mŒmeSi on napplique pas toute

la rigueur quil faut appliquer dans le cas de lart 1530

Je suis dopinion que le vieux brocard de droit romain

Vigilantibus et non Dormientibus jura subveniurtt sappli

que dans le present cas Par son silence lappelant

acceptØ les conditions existantes ii instituØ son action

tardivement et celle-ci ØtØ justement rejetØe par la Cour

SupØrieure et la Cour du Banc de la Reine

Lappel doit en consequence Œtre rejetØavec dØpens

S.C.R 508 1926 41 Que KB 488
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1957 RAND agree that there was an unreasonable delay

LAMBERT in taking proceedings for annulling the contract The appeal

LEvis must be dismissed with costs

M0BILS Appeal dismissed with costs

et al

Solicitor for the plaintiff appellant Pierre de Varennes

Quebec

Solicitors for the defendants respondents Fournier

Monast Quebec


